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CR-CS DU 15 NOVEMBRE 2021

REUNION DU CONSEIL DU SIVOM
Séance du 15 novembre 2021
Le 15 novembre 2021, à 20 h 00, les membres du Comité du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple, désignés par les conseils municipaux respectifs, se sont réunis en séance ordinaire dans la salle de la mairie de Wahlbach sur convocation du Président, Monsieur Thiébaut SCHELLENBERGER, en date du 25 octobre 2021, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Locales. 

Présents : SCHELLENBERGER Thiébaut, ZINNIGER Roger, FREY Jean-Marc, MENGIS Emmanuel, MULLER Fabien, NAAS Pascal, PINA Béatrice, STOECKLIN Thiébaud, Jean-Martin OTT.
Absents excusés : GUERRA Laurence, Anthony MARTIN remplacé par son suppléant Jean-Martin OTT.
Ordre du jour :
1. ► Approbation du Procès-verbal de la réunion précédente

2. ► Adoption de la comptabilité M57 au 1er janvier 2022
3. ► Délégation d’utilisation de la fongibilité des crédits budgétaires M57

4. ► Dépenses d’investissement avant le vote du budget 2022
5. ► Création d’un emploi permanent d’agent technique

6. ► Création d’un emploi permanent d’agent d’entretien

7. ► Suppression d’un emploi permanent d’agent d’entretien
8. ► Achat de matériels techniques
9. ► Divers
Monsieur Emmanuel MENGIS est désigné en qualité de secrétaire de séance par le Conseil Syndical.
01 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE
Le Président donne lecture du procès-verbal de la réunion précédente. Aucune observation n’étant formulée, il est adopté à l’unanimité. 
02 – ADOPTION DE LA COMPTABILITE M57 AU 1ER JANVIER 2022
Monsieur le Président expose : l'instruction budgétaire et comptable M14 est actuellement le cadre juridique qui règlemente la comptabilité des communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).
La nomenclature M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et leurs établissements publics administratifs. A cet horizon, les instructions budgétaires et comptables, notamment la M14, seront supprimées.
Ainsi, le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions, ce qui offre une plus grande marge de manœuvre en matière de : 
· gestion pluriannuelle des crédits,
· fongibilités des crédits,

· gestion des crédits de dépenses imprévues.

En M57, les principes comptables sont plus modernes : 
· des états financiers enrichis,
· une vision patrimoniale améliorée par des dispositions normatives, 

· un support motivant pour poursuivre l'amélioration de la fiabilité des comptes.

Il est précisé que le référentiel M57 est le support de l'expérimentation du compte financier unique.

Le droit d'option a déjà ouvert aux collectivités appliquant la nomenclature M14 la possibilité de basculer vers le référentiel M57 : l'objectif étant de permettre l'adoption d'un modèle simplifié, tant sur le plan budgétaire que sur le plan comptable, dès le 1er janvier 2022. 
Vu l’avis favorable du comptable en date du 22 mars 2021 et sur le rapport de Monsieur le Président, le Conseil Syndical, après délibération, décide à l’unanimité des membres présents : 

·  d’approuver l'application de l'instruction budgétaire et comptable M57 dès le 1er  janvier 2022.

·  d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
03 – DELEGATION D’UTILISATION DE LA FONGIBILITE DES CREDITS BUDGETAIRES M57
Le Sivom W-Z adopte un nouveau référentiel au 01 janvier 2022, à savoir la nomenclature M57.
Dans ce cadre, le Conseil Syndical peut déléguer à Monsieur le Président la possibilité d'utiliser la fongibilité asymétrique de crédits budgétaires (virement de crédits d'un chapitre budgétaire à un autre au sein d'une même section). Cela dans la limite de 7.5 % des crédits réels d'une section.
Le Conseil Syndical, après délibération et à l’unanimité des membres présents,

·  autorise Monsieur le Président à utiliser la fongibilité asymétrique de crédits budgétaires (virement de crédits d'un chapitre budgétaire à un autre au sein d'une même section), dans la limite de 7.5 % des crédits réels d'une section.

04 – DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2022
Monsieur la Président rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code Général de Collectivités Territoriales :

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

Montant budgétisé, dépenses d’investissement 2021 (hors chapitre 16) : 38 536.02
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Syndical de faire application de cet article à hauteur de 9 250.- €

Les dépenses à retenir sont les suivantes :

Chapitre  21568 : 

  3 000
(12 000*25%)

Chapitre  2158 : 


  1 500

(6 000*25%)

Chapitre  2183 : 


  3 750
(15 000*25%)

Chapitre 2184  :  


1 000

(4 000*25%)

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité des membres présents, autorise l’engagement de dépenses d’investissements avant le vote du budget 2022 soit 9 250.-€.

05 – CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’AGENT TECHNIQUE
Sur rapport de l’autorité territoriale,

Vu
le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2313-1 et R. 2313-3 ;

Vu 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 12 ;

Vu 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 34 et 41 ;

Vu
le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et notamment son article 3 ;

Vu 
l’état du personnel de la collectivité territoriale / de l’établissement public ;

Vu 
le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ;

Considérant qu’il convient de procéder à la création d’un emploi permanent d’agent technique relevant des grades d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 35 heures (soit 35 /35èmes), compte tenu de la nécessité d’entretien général des communes de Wahlbach et Zaessingue ;

Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création de l’emploi permanent susvisé ;

Décide, à l’unanimité des membres présents,
Article 1er : À compter du 1er décembre 2021, un emploi permanent d’agent d’entretien des grades d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 35 heures  (soit 35/35èmes), est créé.

L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel.

Article 2 :
L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur.

La nature des fonctions : Entretien général de la commune de Wahlbach et Zaessingue.
Le niveau de recrutement : sans diplôme.

Le niveau de rémunération : en référence de la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial

Article 3 :
L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les délais fixés.
06 – CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’AGENT D’ENTRETIEN
Sur rapport de l’autorité territoriale,

Vu
le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2313-1 et R. 2313-3 ;

Vu 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 12 ;

Vu 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 34 et 41 ;

Vu
le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et notamment son article 3 ;

Vu 
l’état du personnel de la collectivité territoriale / de l’établissement public ;

Vu 
le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ;

Considérant qu’il convient de procéder à la création d’un emploi permanent d’agent d’entretien relevant des grades d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 11 heures 16 (soit 11.28 /35èmes), compte tenu de la nécessité d’entretien de la mairie et de l’école de Zaessingue ;

Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création de l’emploi permanent susvisé ;

Décide, à l’unanimité des membres présents,
Article 1er : À compter du 1er janvier 2022, un emploi permanent d’agent d’entretien des grades d’adjoint technique territorial, d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe et d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, à raison d’une durée hebdomadaire de service de 11 heures 16 minutes (soit 11.28 /35èmes), est créé.

L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel.

Article 2 :
L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur.

Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel de droit public sur le fondement de l'article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, compte tenu du fait :

· qu’il s’agit d’un emploi permanent à temps non complet dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 % ;

La nature des fonctions : Effectue les opérations de nettoyage, d’entretien et de remise en ordre des surfaces, locaux et mobiliers de la collectivité. 

Le niveau de recrutement : sans diplôme.

Le niveau de rémunération : en référence de la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial

Article 3 :
L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les délais fixés.

07 – SUPPRESSION D’UN EMPLOI PERMANENT D’AGENT D’ENTRETIEN
N’ayant pas encore eu de retour du comité technique du Centre de Gestion, ce point est remis à une séance ultérieure
08 – ACHAT DE MATERIELS TECHNIQUES
Monsieur le Président informe le Conseil qu’il n’est plus possible de réparer la saleuse. Celle-ci étant trop ancienne, les pièces ne sont plus fabriquées.
Un devis est présenté. D’autres devis sont en cours.

Le Conseil Syndical prend acte de ces informations et émet un avis favorable pour l’acquisition d’une nouvelle saleuse.

Une fois les devis réceptionnés, Monsieur le Président en accord avec les Vice-Présidents choisiront le devis le mieux-disant.

09 – DIVERS
Néant
    La séance est levée à 20 h 45.
          Le Président :

Thiébaut SCHELLENBERGER
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pour l'approbation du compte-rendu des délibérations 
du Conseil du SIVOM Wahlbach-Zaessingue  
Séance du 15 novembre 2021
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1. ► Approbation du Procès-verbal de la réunion précédente

2. ► Adoption de la comptabilité M57 au 1er janvier 2022
3. ► Délégation d’utilisation de la fongibilité des crédits budgétaires M57

4. ► Dépenses d’investissement avant le vote du budget 2022
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7. ► Suppression d’un emploi permanent d’agent d’entretien
8. ► Achat de matériels techniques
9. ► Divers
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